
SYNTHESE DES TRAVAUX DU FORUM DE LA PLATEFORME DES FEMMES DU G5 

SAHEL 

Bamako, du 18 au 20 février 2017 

 

1. Du 18 au 20 février 2017, à Bamako en République du Mali, s’est 

tenu le forum de la plateforme des femmes du G5 Sahel, 

instrument de plaidoyer et de suivi rattaché au G5 Sahel et 

bénéficiant de l’appui d’ONU Femmes, d’UNOWAS et du Bureau 

de l’envoyée spéciale du Président de la Commission de l’Union 

africaine pour les femmes, la paix et la sécurité. 

2. Le forum avait pour objectifs de : (i) valider les textes statutaires 

de la Plateforme ; (ii) s’accorder sur les activités de la Plateforme ; 

(iii) apprécier et discuter les résultats de l’étude sur « genre et 

extrémisme violent » ; (iv) discuter des questions stratégiques liées 

au leadership des femmes et préparer le plaidoyer à présenter au 

Dialogue politique de haut niveau prévu à Bamako les 21 et 22 

février 2017. 

 

JOUR 1 : 18 FEVRIER 2017 

 

3. La cérémonie d’ouverture du forum, modérée par M. Maxime 

Houinato, Représentant d’ONU Femmes au mali, a été ponctué 

par les allocutions respectives de Madame Comfort Lamptey, 

représentante de la Directrice régionale d’ONU Femmes, 

Madame Agathe Kéméalo M. Télou, conseillère genre, 

représentant Monsieur le Représentant spécial du Secrétaire 

général des nations unies pour l’Afrique de l’Ouest et du Sahel 

(UNOWAS) et SEM Najim El Hadj MOHAMED, Secrétaire 

permanent du G5 Sahel, lesquelles allocutions ont salué la mise en 

place de la Plateforme et renouvelé l’engagement des institutions 

représentées à accompagner son opérationnalisation. 

4. Une première présentation, faite par Madame Hortense 

Gbaguildi, conseillère régionale sur les questions de Violences, 

santé et VIH à ONU Femmes, a rappelé les objectifs et résultats 

attendus de l’atelier. 

5. A la suite, Madame Agathe Telou, conseillère genre, UNOWAS, a 

fait un exposé sur les instruments des Nations unies pour la lutte 

contre l’extrémisme violent, notamment le plan d’actions des 



Nations unies pour la prévention de l’extrémisme violent à travers 

sa composante genre et renforcement du leadership des 

femmes. 

6. Des échanges qui ont suivi la présentation sur les instruments des 

Nations Unies pour la lutte contre l’extrémisme violent, il ressort ce 

qui suit : (i) l’existence d’une étude sur la mise en œuvre des 

instruments faisant le point sur le niveau atteint par chacun des 

pays ; (ii) l’intérêt du partage de l’expérience du Nigéria en 

matière de plan de lutte contre l’extrémisme violent ; (iii) la 

nécessité, pour les prochains fora, d’impliquer le législatif et 

l’exécutif en vue d’une meilleure sensibilisation aux questions 

débattues ; (iv) le problème crucial de la mise en œuvre des 

différentes décisions dû essentiellement à la non consécration de 

ressources conséquentes (17 ans d’attente pour ce qui concerne 

la résolution 1325) ; (v) la nécessité de la mise en place d’un 

mécanisme de suivi. 

7. Madame Baby Hassia, spécialiste genre Onu Femmes, a présenté 

les résultats des travaux de Niamey consacrés à la préparation 

des textes de la Plateforme des femmes du G5 Sahel. 

8. Les projets de textes issus des travaux de Niamey ont été 

consolidés avec l’appui du Secrétariat permanent du G5 Sahel 

pour aboutir à un projet d’accord portant création, organisation 

et fonctionnement de la Plateforme des femmes du G5 Sahel 

passé en revue par les participants. 

9. Les discussions ont essentiellement porté sur : (i) la désignation de 

la coordonatrice régionale et la question de son implantation au 

sein du Secrétariat permanent, (ii) le budget de la Plateforme qui 

pourrait faire l’objet d’une inscription budgétaire dans les Etats et 

se sont poursuivies le second jour des travaux. 

 

JOUR 2 : 19 FEVRIER 2017 

 

10. Des échanges et observations ont permis d’établir l’esprit de 

la Plateforme tel que voulu par la Plateforme des femmes en vue 

d’une finalisation ultérieure du document avec l’appui d’un juriste 

qui sera recruté par ONU Femmes. 

11. Les discussions ont essentiellement porté sur le nombre de 

membres des cellules nationales, les mécanismes de suivi 



évaluation et de coordination, l’intégration de la voix des femmes 

lors des sommets des Chefs d’Etat et les questions de ressources 

pour le financement du fonctionnement des organes de la 

Plateforme. 

12. Le Plan d’Actions Régional de la Plateforme des Femmes du 

G5 Sahel, présenté par Mme Baby Hassia, a été validé par les 

participants avec la recommandation d’y inclure la conduite 

d’actions de plaidoyer pour le Projet sur la Résilience des Femmes.  

13. Une présentation a été faite, par Mme Ravololonarisoa 

Micheline, consultante ONU Femmes, sur la préparation du 

Dialogue de Haut Niveau, notamment ses objectifs, les résultats 

escomptés avec la mise en exergue du rôle stratégique et central 

des femmes et des Ministres en charge de la question du genre 

dans le plaidoyer. 

14. A la suite de cette session, trois (3) groupes de travail ont été 

mis en place pour travailler : (i) Groupe 1 et 2 : rédaction des 

priorités des pays dans le cadre du genre et extrémisme violent ; 

(ii) Groupe 3 : rédaction du projet de déclaration de Bamako sur 

« genre et extrémisme violent ». 

15. Les travaux des deux (02) premiers groupes ont permis de 

retenir une liste de dis (10) priorités. 

16. Il a été convenu de mettre en place une équipe de travail 

aux fins de mettre en cohérence ces priorités avec le plan arrêté 

dans le cadre de l’atelier avec WANEP tenu les jours précédents à 

Ouagadougou en vue de la rédaction du document de 

plaidoyer. 

 

JOUR 3 : 20 FEVRIER 2017 

 

17. Les participants ont examiné et amélioré le projet de 

déclaration de Bamako et convenu de le faire porter par les 

ministres en charge du genre. 

18. Le projet de plaidoyer préparé par un groupe de travail, 

exposé à la suite de la déclaration, a fait l’objet de propositions 

d’amélioration qui devront être finalisés par le groupe de travail 

élargi à d’autres personnes ressources, notamment dans le sens 

de synthétiser davantage et en le mettant en cohérence avec les 

autres documents (Déclaration, Plan d’action des NU, 

recommandations des réunions antérieures, etc.). 



19. Une synthèse de l’étude sur « genre et extrémisme violent » 

commandité par ONU Femmes a été présentée, par le Pr DIOP, 

consultant en charge de l’étude, aux participant(e)s, notamment 

les résultats de l’étude et leur mise en perspective. 

20. Dans les échanges qui ont suivi la présentation, les 

participant(e)s sont revenus sur les éléments ci-après : (i) 

l’échantillon jugé non représentatif ; (ii) les modalités de 

déroulement de l’enquête dans les pays dont les ministères en 

charge du genre n’ont pas toujours été contactés ; (vii) la 

nécessité de nuancer certaines affirmations qui ne reflètent pas 

toujours la réalité ; (viii) le manque de données statistiques dans 

l’étude. 

21. Les participant(e)s ont examiné l’ensemble des documents 

produits et ont convenu des les porter l’attention des autorités 

étatiques, des PTFs dans le cadre du Dialogue politique de haut 

niveau, à savoir : (i) le projet de déclaration de Bamako sur 

« genre, radicalisation et extrémisme violent » assortie d’un 

dispositif de suivi de la mise en œuvre des recommandations ; (ii) 

le document de plaidoyer issu du forum de la plateforme des 

femmes ; (iii) la feuille de route pour la poursuite de 

l’opérationnalisation de la Plateforme. 

22. La cérémonie de clôture a été marquée par les 

interventions des deux (02) ministres présentes à savoir Madame 

le Ministre de la femme, de la solidarité nationale et de la famille 

du Burkina Faso et Madame la ministre de la femme, de la famille 

et de l’enfant du Mali, sous la modération de Madame la 

Directrice régionale d’ONU Femmes et en présence de Monsieur 

le Secrétaire permanent du G5 Sahel ainsi que différents PTFs. 

Le forum 


